
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE STOKE 

 
 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

le lundi 15 janvier 2024 à 19 h 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

3. LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU MOIS DE DÉCEMBRE 
2023 

 
4. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS (SUR LES SUJETS PRÉCÉDENTS) 

 
5. DÉPÔT DU RAPPORT DE CORRESPONDANCE 

 
6. ADMINISTRATION, RESSOURCES HUMAINES ET FINANCES 

 
6.1 Dépôt et acceptation de la liste des déboursés au 31 décembre 2023 

 
6.2 Adoption du Règlement numéro 616 fixant les taux de taxes et les tarifs pour 

l’exercice financier 2024 et pour fixer les conditions de perception 
 

6.3 Adoption du Règlement numéro 615 concernant le taux du droit de mutation 
applicable aux transferts dont la base d’imposition excède 500 000 $ 

 
6.4 Modification des subventions pour l'environnement en 2024 

 
6.5 Signature de la lettre d'entente numéro 4 concernant la Prime de garde 

hivernale 
 

6.6 Ouverture de compte bancaire pour le paiement en ligne des activités de 
loisirs 

 
6.7 Fourniture d'un forfait cellulaire au maire 

 
7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
7.1 Réorganisation du service de sécurité incendie - projet-pilote 2024 

 
7.2 Signature de l'entente concernant l'antenne de télécommunication du service 

de sécurité incendie 
 

7.3 Renouvellement du contrat de répartition des appels incendie (9-1-1) 
 

7.4 Signature de l'entente concernant la borne sèche du service de sécurité 
incendie 

 
7.5 Signature du contrat de travail des pompières et pompiers 2023-2029 

 
8. TRAVAUX PUBLICS (VOIRIE, BÂTIMENTS ET ESPACES VERTS) 

 
8.1 Achat d'une camionnette usagée pour le service des travaux publics 

 
9. HYGIÈNE DU MILIEU, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 
9.1 Admissibilité d'un requérant au programme de remplacement des 

installations septiques 
 



 

 

9.2 Avis de motion et présentation du Règlement numéro 618 concernant 
l'utilisation de pesticides 

 
10. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

 
10.1 Demande de dérogation mineure pour autoriser une marge de recul latérale 

de 2,77 mètres au 263, 3 Rang est 
 

10.2 Demande de dérogation mineure pour autoriser une marge de recul avant 
de 6,49 mètres au 323, rue de la Glacière 

 
10.3 Bonification de la résolution numéro 2023-11-234 concernant le dépôt d'une 

demande d'aliénation à la Commission de la protection du territoire agricole 
(CPTAQ) d'une partie du lot 6 343 989 

 
10.4 Mandat de services professionnels pour mise à jour des règlements 

d'urbanisme 
 

11. CULTURE, LOISIRS ET COMMUNICATION 
 

12. VIE SOCIALE ET COMMUNAUTAIRE 
 

12.1 Demande de reconnaissance du statut particulier de la Coopérative de 
solidarité des Stokois et Stokoises 

 
12.2 Adoption du budget prévisionnel de l'OMH pour l'année 2024 

 
13. VARIA 

 
14. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
  



 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE STOKE 
 
 

PROCÈS-VERBAL  
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

 
Procès-verbal de la réunion ordinaire, tenue par le conseil municipal de Stoke à la 
salle Les Appalaches du centre communautaire situé au 387, rue Principale, le lundi 
15 janvier 2024 à 19 h. Sont présents, les conseillères et conseillers Lucie Gauthier, 
Denis Pagé, Daniel Dodier, Steeves Mathieu et Yannick Bédard. Absent(e) : Mélissa 
Théberge. 
 

   
 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 La séance est présidée par le maire Luc Cayer et Anne Turcotte, directrice générale 

et greffière-trésorière, est également présente et agit comme secrétaire. Le maire 
ayant constaté le quorum, il ouvre la séance à 19 h 05 en préciant que la conseillère 
Mélissa Théberge est absente pour des raisons professionnelles. 

 
   
Résolution 
2024-01-001 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

 Il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier : 
 
D’adopter l’ordre du jour en y apportant les modifications suivantes :  
 

• ajournement de tous les points inscrits à l'ordre du jour, sauf les points 10.1 
et 10.2 concernant les demandes de dérogations mineures. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 3. LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU MOIS DE DÉCEMBRE 

2023 
 

 Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 4. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS (SUR LES SUJETS PRÉCÉDENTS) 
  

Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 5. DÉPÔT DU RAPPORT DE CORRESPONDANCE 
  

Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 6. ADMINISTRATION, RESSOURCES HUMAINES ET FINANCES 
 

 
Ajourné à une séance ultérieure. 

 
   
 6.1 Dépôt et acceptation de la liste des déboursés au 31 décembre 2023 

 
 Ajourné à une séance ultérieure. 

 
   
 6.2 Adoption du Règlement numéro 616 fixant les taux de taxes et les tarifs pour 

l’exercice financier 2024 et pour fixer les conditions de perception 
 



 

 

 Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 6.3 Adoption du Règlement numéro 615 concernant le taux du droit de 

mutation applicable aux transferts dont la base d’imposition excède 500 000 
$ 
 

 Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 6.4 Modification des subventions pour l'environnement en 2024 
  

Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 6.5 Signature de la lettre d'entente numéro 4 concernant la Prime de garde 

hivernale 
  

Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 6.6 Ouverture de compte bancaire pour le paiement en ligne des activités de 

loisirs 
  

Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 6.7 Fourniture d'un forfait cellulaire au maire 
  

Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
  
   
 7.1 Réorganisation du service de sécurité incendie - projet-pilote 2024 
  

Ajourné à une séance ultérieure. 
 
 

 7.2 Signature de l'entente concernant l'antenne de télécommunication du 
service de sécurité incendie 

  

Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 7.3 Renouvellement du contrat de répartition des appels incendie (9-1-1) 
  

Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 7.4 Signature de l'entente concernant la borne sèche du service de sécurité 

incendie 
 

 Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 7.5 Signature du contrat de travail des pompières et pompiers 2023-2029 
  

Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 8. TRAVAUX PUBLICS (VOIRIE, BÂTIMENTS ET ESPACES VERTS) 
  



 

 

   
 8.1 Achat d'une camionnette usagée pour le service des travaux publics 
  

Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 9. HYGIÈNE DU MILIEU, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
  
   
 9.1 Admissibilité d'un requérant au programme de remplacement des 

installations septiques 
  

Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 9.2 Avis de motion et présentation du Règlement numéro 618 concernant 

l'utilisation de pesticides 
  

Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 10. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
  
   
Résolution 
2024-01-002 

10.1 Demande de dérogation mineure pour autoriser une marge de recul latérale 
de 2,77 mètres au 263, 3 Rang est 

  
ATTENDU la demande de dérogation mineure pour autoriser une marge de recul 
latérale de 2,77 mètres au 263, 3 Rang est; 
 
ATTENDU QUE le règlement de zonage numéro 460 édicte que la marge de recul 
latérale doit être de 3 mètres.; 
 
ATTENDU le caractère mineur de la demande de dérogation; 

 

ATTENDU QUE la demande respecte les objectifs du plan d’urbanisme; 

 

ATTENDU QUE la demande ne porte pas atteinte à la jouissance paisible des 

immeubles voisins; 

 

ATTENDU QUE le demandeur a démontré le préjudice sérieux de l’application stricte 

de la réglementation municipale; 

 

ATTENDU QUE le CCU recommande l'acceptation de la demande; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu : 

 

DE faire droit à la demande de dérogation mineure pour autoriser une marge de 

recul latérale de 2,77 mètres au 263, 3 Rang est.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

   
Résolution 
2024-01-003 

10.2 Demande de dérogation mineure pour autoriser une marge de recul avant 
de 6,49 mètres au 323, rue de la Glacière 

  
ATTENDU la demande de dérogation mineure pour autoriser une marge de recul 
avant de 6,49 mètres au 323, rue de la Glacière; 
 
ATTENDU QUE le règlement de zonage numéro 460 édicte que la marge de recul 
avant doit être de 9 mètres; 
 
ATTENDU le caractère mineur de la demande de dérogation; 



 

 

ATTENDU QUE la demande respecte les objectifs du plan d’urbanisme; 

 

ATTENDU QUE la demande ne porte pas atteinte à la jouissance paisible des 

immeubles voisins; 

 

ATTENDU QUE le demandeur a démontré le préjudice sérieux de l’application stricte 

de la réglementation municipale; 

 

ATTENDU QUE le CCU recommande l'acceptation de la demande; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu : 

 

DE faire droit à la demande de dérogation mineure pour autoriser une marge de 

recul avant de 6,49 mètres au 323, rue de la Glacière.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

   
 

 10.3 Bonification de la résolution numéro 2023-11-234 concernant le dépôt 
d'une demande d'aliénation à la Commission de la protection du territoire 
agricole (CPTAQ) d'une partie du lot 6 343 989 

  

Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 10.4 Mandat de services professionnels pour mise à jour des règlements 

d'urbanisme 
  

Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 11. CULTURE, LOISIRS ET COMMUNICATION 
  
   
 12. VIE SOCIALE ET COMMUNAUTAIRE 
  
   
 12.1 Demande de reconnaissance du statut particulier de la Coopérative de 

solidarité des Stokois et Stokoises 
  

Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 12.2 Adoption du budget prévisionnel de l'OMH pour l'année 2024 
  

Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 13. VARIA 
  
   
 14. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

Ajourné à une séance ultérieure. 
 

   
 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 Le conseiller Daniel Dodier propose de lever la séance à 19 h 11. 

 
 
 



 

 

 
 
Luc Cayer Anne Turcotte 
Maire Directrice générale 
 Greffière-trésorière 

 
 
Je, Luc Cayer, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal. 
 
Cependant, ma signature ne vaut pas pour la résolution numéro _____________ pour 
laquelle j’exerce le droit de veto prévu à l’article 142 (3) du Code municipal. 
 
 
Luc Cayer 
Maire 


